
Comment gérer une demande de prénom d'usage en entreprise
au Luxembourg ?

Réponse courte

Une personne ne peut pas exiger automatiquement l'usage d'un prénom d'usage dans les outils RH  au

Luxembourg. Elle doit formuler une demande motivée que l'employeur peut accepter pour les usages internes

(badges, annuaires, messagerie) tout en conservant le prénom officiel pour les documents légaux, fiscaux et

sociaux.

L'employeur doit évaluer la demande de bonne foi, dans le respect du principe de non-discrimination fondée sur l'

orientation sexuelle (article L.251-1 du Code du travail). Aucun texte luxembourgeois ne réglemente spécifiquement

l'identité de genre en entreprise, laissant une marge d'appréciation à l'employeur.

Définition

Le prénom d'usage est un prénom choisi par une personne pour être utilisé dans la vie quotidienne, distinct du

prénom inscrit à l'état civil. Cette demande peut émaner de personnes non-binaires, transgenres, ou pour toute

autre raison personnelle. Au Luxembourg, aucune législation spécifique ne réglemente l'usage de prénoms

d'usage en entreprise.

La gestion de cette demande relève donc de la politique interne de l'employeur, qui doit concilier le respect de la

personne, les contraintes opérationnelles, et les obligations légales. L'enjeu principal est de distinguer entre les

usages internes (flexibles) et les documents officiels (prénom légal obligatoire).

Questions fréquentes

Comment traiter une demande de prénom d'usage de manière confidentielle ?

La procédure recommandée inclut une demande écrite et motivée, un entretien confidentiel avec les RH, et une documentation au
dossier des modalités acceptées. L'employeur doit assurer la confidentialité de la démarche, former les équipes au respect des choix
personnels, et mettre en place des mesures pour prévenir toute discrimination ou harcèlement.

L'employeur peut-il refuser une demande de prénom d'usage ?

Oui, l'employeur dispose d'une marge d'appréciation pour accepter ou refuser une demande de prénom d'usage. Il peut refuser si des
contraintes techniques ou organisationnelles majeures l'empêchent. Cependant, il doit évaluer la demande de bonne foi dans le respect
du principe de non-discrimination fondée sur l'orientation sexuelle selon l'article L.251-1 du Code du travail.

Pour quels documents le prénom d'usage peut-il être utilisé en entreprise ?

Le prénom d'usage peut être utilisé pour les outils internes comme les badges, annuaires téléphoniques, messagerie et organigrammes.
En revanche, le prénom officiel reste obligatoire pour tous les documents légaux : contrats de travail, bulletins de paie, déclarations
sociales et fiscales, et registres du personnel.
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Qu'est-ce qu'un prénom d'usage et peut-on l'exiger en entreprise au Luxembourg ?

Un prénom d'usage est un prénom choisi par une personne pour être utilisé dans la vie quotidienne, distinct du prénom inscrit à l'état civil.
Au Luxembourg, une personne ne peut pas exiger automatiquement l'usage d'un prénom d'usage dans les outils RH. Elle doit formuler
une demande motivée que l'employeur peut accepter pour les usages internes tout en conservant le prénom officiel pour les documents
légaux.

Conditions d’exercice

Pas de droit automatique : Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois ne consacre un droit au prénom

d'usage en entreprise.

Principe de non-discrimination : L'article L.251-1 du Code du travail interdit la discrimination fondée sur l'

orientation sexuelle, mais ne mentionne pas expressément l'identité de genre.

Marge d'appréciation de l'employeur :

Acceptation possible pour les usages internes non légaux

Refus justifié si contraintes techniques ou organisationnelles majeures

Obligations de confidentialité et de respect de la dignité

Limites légales strictes :

Prénom officiel obligatoire pour : contrats, bulletins de paie, déclarations sociales et fiscales, registres

légaux

Cohérence avec les documents d'identité pour les contrôles officiels

Modalités pratiques

Procédure recommandée pour la demande :

Demande écrite et motivée adressée aux RH

Entretien confidentiel pour clarifier les attentes

Évaluation des possibilités techniques et organisationnelles

Réponse motivée de l'employeur dans un délai raisonnable

Mise en œuvre possible :

Adaptation des outils internes : badges, annuaires téléphoniques, messagerie, organigrammes

Formation des équipes sur l'usage du prénom choisi

Documentation interne précisant les champs d'application et limites

Documents concernés par type :
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Prénom d'usage possible : badges, mails, présentations internes, réservations

Prénom officiel obligatoire : contrat, fiches de paie, déclarations CCSS, ITM

Traçabilité et confidentialité :

Note au dossier des modalités acceptées

Confidentialité de la démarche auprès des équipes

Formation des managers sur le respect des choix

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Développer une politique inclusive claire sur les prénoms d'usage

Former les équipes au respect de la diversité et à la confidentialité

Mettre en place une procédure standardisée et bienveillante

Documenter les décisions pour assurer la cohérence

Approche recommandée :

Écoute active et respect de la personne dans sa démarche

Dialogue pour trouver des solutions pratiques adaptées

Flexibilité sur les usages internes non contraignants

Fermeté sur les obligations légales non négociables

Sensibilisation des équipes :

Information sur la diversité et l'inclusion en entreprise

Respect des choix personnels des collègues

Confidentialité sur les démarches individuelles

Prévention des discriminations et du harcèlement

Gestion des résistances :

Rappel des valeurs de l'entreprise et du respect mutuel

Formation pour déconstruire les préjugés

Sanctions en cas de comportements discriminatoires

Cadre juridique

Droit du travail luxembourgeois :
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Article L.251-1 du Code du travail : Interdiction de discrimination fondée sur l'orientation sexuelle (ne couvre

pas expressément l'identité de genre)

Registres du personnel : Obligation de mentionner l'identité officielle

Bulletins de paie : Prénom officiel obligatoire

Protection des données :

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel

RGPD : Principes de minimisation et de confidentialité

Droit de rectification des données personnelles

État civil :

Loi du 15 décembre 2016 sur la modification du sexe à l'état civil

Procédures administratives pour changement officiel de prénom

Distinction entre prénom d'usage et prénom légal

Absence de réglementation spécifique :

Aucune loi luxembourgeoise sur l'identité de genre en entreprise

Marge d'appréciation de l'employeur dans le respect des principes généraux

Jurisprudence limitée sur ces questions

L'absence de réglementation spécifique au Luxembourg sur l'identité de genre en entreprise laisse une large marge d'appréciation à

l'employeur. Il est recommandé d'adopter une approche bienveillante et inclusive tout en respectant strictement les obligations

légales. La documentation des décisions et la formation des équipes sont essentielles pour prévenir les discriminations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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